
SECTEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS

1. Société nationale des autoroutes du Maroc (ADM)

1.1. Observations et recommandations de la Cour des comptes

A. GESTION TECHNIQUE

Bilan des réalisations

Autoroutes réalisées

Section Période de réalisation

12,11

21,12

Contournement de Settat 17

Total réalisé 576,50 10.210,00 17,71
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Autoroutes en cours de réalisation

Section Période de réalisation

77,72

117

Total en cours 455,20 16.723,00 36,74

Autoroutes en projet

Section Période de réalisation

127

22,72

Total en projet 325 9.729,00 29,94

Total 1.356,70 36.662,00 27,02

Source

Insuffisance des études concernant certains points névralgiques

Cas du remblai 38 sur l’autoroute Rabat - Fès

délais annoncés pour la mise en service de l’autoroute, la société avait opté pour une solution de renforcement 

Cas du Viaduc Oum Rbiaa sur l’autoroute Settat- Marrakech

La Cour recommande à la Société nationale des autoroutes du Maroc d’accorder une attention particulière 

aux études techniques relatives aux points névralgiques, notamment les remblais de grande hauteur et les 

grands ouvrages d’art.
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 Conflit d’intérêts dans l’intervention du laboratoire de contrôle technique 

d’une véritable concurrence dans le domaine du contrôle technique des travaux de génie civil.

Gestion des marchés de construction des autoroutes : Cas de Settat-Marrakech

Section n° Axe
Longueur 

(Km)
Montant
(MDH)

Adjudicataire

1

2

Bilan mitigé pour la stratégie des petites sections
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Retard dans la réalisation

important si l’on prend en considération les travaux annexes comprenant entre autres le dispositif de sécurité, 

Entretien de la chaussée et des ouvrages d’art

« l’imprécision de son programme de grosses réparations », mais en réalité, c’est 

La Cour recommande d’accorder une plus grande importance à l’entretien du réseau dont une grande partie 

péage.

Sécurité sur l’autoroute



améliorer les paramètres de sécurité comme c’est le cas dans d’autres pays1

La Cour recommande à la société d’améliorer en permanence les conditions de sécurité sur les autoroutes 

en accordant plus d’importance au système de sécurité physique (glissières et murs de protection) et à mettre 

en place des objectifs mesurables en matière de sécurité notamment la réduction des taux d’accidents et la 

diminution de la durée d’intervention des secours.

 Protection de l’environnement

Il est recommandé d’améliorer les mesures de protection de l’environnement et de respecter la législation en 

vigueur dans le domaine.

Nouvelles technologies

La Cour recommande d’accorder une plus grande importance aux risques relatifs aux nouvelles technologies 

d’information et de communication mais également aux opportunités offertes par ces nouvelles technologies 

appelées à jouer un rôle grandissant au sein de la société.



B. GESTION FINANCIÈRE ET COMPTABLE

Situation financière précaire

1

2

dette

La Cour des comptes attire l’attention sur la nécessité de trouver une solution viable à la situation d’endettement 



 Application de méthodes comptables sans support juridique valable

de caducité avec un taux déterminé en fonction de la durée résiduelle de la concession1

La Cour recommande d’adopter une solution acceptable au problème de la comptabilisation et de 

Budget, pertes de change et gestion de trésorerie

Exécution du budget

Année Rubrique Taux de réalisation

Construction sur autoroute en service

Construction sur autoroute en service

Source : Budgets 2005 et 2006 de ADM



1

prévisions budgétaires, au problème de pertes de change et à la gestion de trésorerie.

C. POLITIQUE COMMERCIALE ET TARIFICATION

Tarification

homogénéité des tarifs kilométriques, en éliminant les lacunes relatives à l’usage des tickets administratifs et 

en considérant la mise en place d’une catégorie spéciale pour le véhicules à plus de trois essieux.

 Politique marketing
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La Cour recommande d’inscrire dans la culture d’ADM, société à forte connotation technique, la démarche 

marketing en renforçant l’orientation client de la société, en réduisant les facteurs d’insatisfaction et en 

accordant plus d’importance à la communication.

D. RAPPORTS DE LA SOCIÉTÉ AVEC LA TUTELLE TECHNIQUE

Délimitation imprécise par le concédant du périmètre autoroutier de la société

.

 Contrat programme caduc

à la société dans le cadre d’un schéma autoroutier actualisé. Des engagements précis entre concédant et 

l’actuel est devenu caduc depuis juin 2004.

 Adoption tardive des conventions de concession et des cahiers de charges

Société Nationale des Autoroutes du Maroc à procéder à la construction, l’entretien et l’exploitation de sections 



Section d’autoroutes Période de réalisation
Décret approuvant la concession et date de 

publication au BO

Rocade Mohammedia, autoroute reliant 

Contournement de Settat

 Production tardive des avant-projets sommaires par le concédant

Retard dans la libération des emprises

Mise en service avant l’approbation du règlement d’exploitation

concédée à ADM »



Sections d’autoroute
Arrêté approuvant le 

règlement d’exploitation
Date de mise sous péage

Rocade Mohammedia Pas encore

Contournement de Settat Pas encore

Pas encore

Pas encore

Pas encore 02 mai 2007

La Cour recommande de remédier aux retards constatés dans l’adoption des différents textes réglementaires, 

l’approbation des actes juridiques nécessaires, la production des études des avant-projets et la libération des 

emprises.

Système de supervision et de contrôle

notamment en matière d’audit et de gestion des risques et ce en accord avec les meilleures pratiques en la 

matière.
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1.2. Réponse du Ministre de l’équipement et des transports

(Texte réduit)

1. Cadre institutionnel et relations avec la tutelle 

Délimitation imprécise par le concédant du périmètre routier d’ADM

Contrat programme caduc 
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Adoption tardive des conventions de concession et des cahiers de charges 

Production tardive des avant-projets sommaires par le concédant 

Retard dans la libération des emprises 

Mise en service avant l’approbation du règlement d’exploitation 

2. Gestion technique 
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Le délai restant à la date de mise en service de l’autoroute ne permettait pas de relancer l’appel d’offres et de 

défaillances de l’entrepreneur notamment la non prise en compte des dispositions de contreventement 

Entretien de la chaussée et des ouvrages d’art 



Sécurité sur l’autoroute 

le niveau de sécurité de la circulation sur le réseau autoroutier et suivre l’évolution des indicateurs de sécurité 

Evolution des indicateurs: importante amélioration depuis 2000 

et la Direction Générale de la Sûreté Nationale ont procédé au renforcement et au durcissement des contrôles 

Mise en service de Settat- Marrakech :

Protection de l’environnement 

suivi environnemental durant les différentes phases de l’infrastructure autoroutière pour les composantes du 



Nouvelles technologies 

Interconnexion des sites 

Sécurité informatique 

Dépendance du fournisseur du matériel de péage 



la réalisation d’une étude sur la réforme institutionnelle du secteur et en particulier la création d’une structure 

Application de méthodes comptables sans support juridique valable 

Pertes de change, trésorerie et budget 

Pertes de change 

à l’encours de la dette et le Conseil d’Administration de ADM avait alors demandé à la société d’examiner 



Gestion de la trésorerie 

Exécution du budget 

Gestion des marches de construction des autoroutes : cas de Settat- Marrakech

Allotissement des travaux 
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Délai d’exécution des travaux 

Problèmes posés à la maîtrise d’ouvrage 



Système de supervision et de contrôle 

Détermination des tarifs 



Tickets administratifs 

Par ailleurs, un ticket administration magnétique coûte ainsi à ADM environ 0.65 DH HT. Ce coût intègre le 

coût de production du ticket, les frais accordés à la SNTL et les frais de gestion. Ce coût n’est pas répercuté 

sur les Administrations. 

ADM a émis en collaboration avec la SNTL la carte administrative destinée aux Administrations qui permet 

le paiement du montant exact du trajet parcouru mais aussi une gestion souple et un contrôle simple et 

Globalement le bilan pour les Administrations est effectivement équilibré. 

Tarifs sur Casablanca-Rabat

Politique marketing 

Approche marketing 

Service commercial 



Traitement des réclamations 

Communication



(Texte intégral)

ème

la construction de nouvelles autoroutes et pour l’exploitation des infrastructures autoroutières y compris 

Réunion du Conseil d’administration du 13 juin 2007

Réunion de la DEPP du 29 juin 2007

et relative à l’étude du secteur autoroutier s’insérant dans le cadre de l’assistance au Royaume du Maroc dans 



Réunion du Comité d’Etudes du 10 juillet 2007

Cette réunion, faisant suite à la demande  du Conseil d’Administration, a été consacrée à l’examen des aspects 

Journée d’Etudes du 24 juillet 2007

meilleur suivi des indicateurs d’activité de ADM sur la période du contrat, un comité de suivi sera constitué à 



réunion dudit Comité n’a eu lieu et ce en raison de l’interprétation faite par les représentants du MET, des 


